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DEUXIÈME ANNÉE N° 5 SEPTEMBRE 1931

Les Intérêts Économiques
du Dura
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COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Activité des organes de l'Association

Séance du Comité du 3 août 1931.

il est pris connaissance : d'une lettre de l'Office cantonal du
travail du 4 juin 1931, spécifiant les conditions d'engagement des
ouvriers chômeurs sur les chantiers de chômage (voir aux annexes) ;

d'une lettre de la Société de Développement de St-Tinier du 25 juillet,
selon laquelle l'accélération de l'électrification de la ligne du Vallon
est refusée par la Direction générale des C. F. F. ; des résultats du
travail du comité spécial pour l'amélioration des communications entre
Bàle et La Chaux-de-Fonds par le Jura.

La liste des revendications en service direct pour l'horaire 1932-
1933 est établie à l'intention de la Direction cantonale des chemins
de fer. (Voir aux annexes.)

Le Comité décide de convoquer pour l'automne une assemblée
générale à laquelle, à la demande du Comité régional de la Vallée
de Tavannes, sera soumise la requête de subventionneinent par
l'A. D. I. E. J de la correction de la route de Pierre-Pertuis.

Les rapports fournis sur la situation de la caisse et la marche
du Bulletin ne donnent lieu à aucune observation.

L'action en faveur des régionaux jurassiens commencera par
une réunion des administrations intéressées et du sous-comité spécial
de l'A. D. T. E. j., tous les régionaux étant d'accord avec cette manière
de procéder.
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